   [image: ]       PRE-INSCRIPTION A LA CITE SCOLAIRE D’EXCELLENCE SPORTIVE
ANNEE 2022/2023
          1 / LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR UNE INSCRIPTION OU UNE REINSCRIPTION

PIECES
INSCRIPTION
(Nouveaux entrants)
REINSCRIPTIONS
(Pour les élèves scolarisés en 21/ 22 à la CSES)
Fiche de renseignement (à télécharger sur le site de la CSES *)
OUI
OUI
Fiche d’urgence (à télécharger sur le site de la CSES *)
OUI
OUI
Notification d’affectation à la CSES
(Remise par le Rectorat, fin juin aux familles)
OUI
NON
1 copie du livret de famille (Page de l’enfant)
OUI
NON, sauf changement de situation
Un justificatif d’adresse (Facture d’eau ou de tel   )
OUI
NON, sauf changement d’adresse
Une attestation d’assurance (année scolaire 22/23)
OUI
OUI
Une photo d’identité récente
OUI
OUI
Un RIB pour les élèves boursiers de collège et de lycée
OUI
OUI
Le bulletin scolaire du 3 ème trimestre 2022
OUI
NON
Copie de la pièce d’identité : Pour les classes d’examen uniquement (3ème, 1ère et terminale)
OUI
OUI
Copie Attestation de recensement (pour les classes de 1ère et de terminale)
OUI
OUI
Cotisation UNSS (obligatoire) : 12 € (chèque uniquement) à remettre sur place la CSE2 les 4 et 7 juillet 2022
OUI
OUI
* SITE : excellencesportive.clg.ac-guadeloupe.fr


2/ PROCEDURE : 

1ère étape :  PAR MAIL, 

ADRESSEZ les pièces demandées à l’adresse ci-dessous du 24 au 28 juin inclus. 

inscription.cses@ac-guadeloupe.fr
Cette adresse est réservée exclusivement aux inscriptions et réinscriptions.
Les parents veilleront à ce que les pièces numérisées soient LISIBLES et qu’elles soient correctement orientées.

2ème étape : A LA CSES
                   
[bookmark: _Hlk71279763]Une fois les pièces envoyées par mail, venir à la CSES entre le 29 juin et/ou entre le 4 et le 6 juillet inclus (entre 8h et 13h) pour récupérer les livres 2022/2023, la liste du matériel, et régler la cotisations UNSS (12€ en chèque). 
Aucun parent ne sera accueilli dans l’établissement le 30 juin et le 1er juillet en raison des épreuves du brevet.

Les dossiers d’inscription à la CSES seront validés une fois toutes les formalités accomplies.
Les dossiers non validés seront rejetés. 

En cas de difficulté, les parents se rapprocheront de la direction de l’établissement

                                        RENTREE DES CLASSES : JEUDI  25 Août 2022







CITE SCOLAIRE  D’EXCELLENCE SPORTIVE  
        Avenue Caruel  97182 LES ABYMES	Tél. : 0590 48 61 55   Fax : 0590 48 95 80     Ce.9711205h@ac-guadeloupe.fr	
 
	 
 
- 
 
 

CITE SCOLAIRE D’EXCELLENCE SPORTIVE  
Avenue Caruel  97139 LES ABYMES	Tél. : 0590 48 61 55     ce.9711205h@ac-guadeloupe.fr
[bookmark: _Hlk106026223][bookmark: _Hlk106026224]SITE : excellencesportive.clg.ac-guadeloupe.fr
image1.png
COLLEGE
CITE SCOLAIRE
D'EXCELLENCE
SPORTIVE




